
Nombre de milles/km parcourus

Sociétés non visées ci-dessous

Compagnies d'assurance

Banques

Nombre rajusté de milles/km de voie

Règlement Genre de société Genre d'inscription dans la colonne B Genre d'inscription dans la colonne D

413

412

411

410 ****

409

408

407

406(2) *

406(1) *

405

404

402

403

Sociétés de fiducie et de prêts

Compagnies de chemins de fer

Compagnies de chemins de fer **

Compagnies aériennes

Exploitants d'élévateurs à grains

Exploitants d'autobus et de 
camions

Exploitants de navires

Exploitants de pipelines

Entreprises divisées

Sociétés non-résidentes

Salaires et traitements Revenu brut

Salaires et traitements

Aucune inscription requise

Aucune inscription requise

Salaires et traitements

Salaires et traitements

Salaires et traitements *****

Salaires et traitements

Revenu brut

Primes nettes

Montant des prêts et des dépôts

Nombre de tonnes-milles/km brutes

Nombre de milles/km de vol payants

Boisseaux de grains reçus

Nombre de milles/km de pipeline

Le mode de répartition dépend du secteur d'activité –
Pour attribuer le revenu, lisez l'article correspondant à l'activité.

Le mode de répartition dépend du secteur d'activité –
Pour attribuer le revenu, lisez l'article correspondant à l'activité.

Coût en capital des immobilisations ***

Tonnage-escale

Le mode de répartition dépend du secteur d'activité –
Pour attribuer le revenu, lisez l'article correspondant à l'activité.

CALCUL SUPPLÉMENTAIRE DE L'IMPÔT – SOCIÉTÉS
(années d'imposition 2011 et suivantes)

elle demande des crédits ou des dégrèvements d'impôt provinciaux ou territoriaux (lisez la section 2);

�  Utilisez cette annexe si, au cours de l'année d'imposition, la société remplit l'une des conditions suivantes :
–

–

elle avait un établissement stable dans plus d'une administration 
(si elle n'a pas de revenu imposable, remplissez seulement les colonnes A, B et D dans la section 1);

�  Les règlements mentionnés dans cette annexe renvoient au Règlement de l'impôt sur le revenu.

�  Pour en savoir plus, consultez le Guide T2 – Déclaration de revenus des sociétés.
�  Inscrivez le numéro d'article pertinent du Règlement, selon les définitions données dans le tableau ci-dessous, à la case 100 de la 

section 1 à la page 2. 

elle doit payer des impôts, autre que l'impôt sur le revenu, à Terre-Neuve-et-Labrador ou à l'Ontario (lisez la section 2).–

Pour cet article du Règlement, inscrivez les parenthèses dans la case 100 de la section 1.
Les sociétés qui exploitent un service de transport aérien, des navires ou des hôtels ou qui touchent des revenus
considérables sous forme de redevances relatives au pétrole ou au gaz naturel.

Seulement si le revenu imposable dépasse le revenu à répartir.
T2 SCH 5 F (11) 

ANNEXE 5 
Code 1101

Page 1 de 8

Sauf les aéronefs.

(You can get this form in English at www.cra.gc.ca or by calling 1-800-959-2221.)

*****

***

**
*

Dans la section 1, au lieu du revenu imposable, utilisez le montant du revenu imposable qui dépasse le revenu à répartir 
dans le calcul de la colonne C et le revenu à répartir dans le calcul de la colonne E. 

****



Inscrivez l'article du Règlement qui s'applique (402 à 413) selon la page 1. 100

Après avoir déterminé la répartition du revenu imposable, vous devez calculer l'impôt provincial ou territorial à payer de la 
société. Pour savoir comment calculer l'impôt de chaque province ou territoire, consultez le Guide T2 – Déclaration de revenus 
des sociétés pour obtenir les instructions sur la façon de remplir l'annexe 5. 

CALCUL SUPPLÉMENTAIRE DE L'IMPÔT – SOCIÉTÉS
(années d'imposition 2011 et suivantes)

Année Mois
Raison sociale Numéro d'entreprise

Jour
Fin de l'année d'imposition

Pour les sociétés autres que celles visées par l'article 402, utilisez le calcul indiqué aux articles du Règlement afin de répartir le 
revenu imposable. 

Si la société doit payer l'impôt provincial ou territorial, remplissez la section 2 présentée aux pages suivantes. Page 2

*

Remarques :
1.

2.

Total

C

(B � revenu imposable **) � G

D

Recettes brutes 
attribuables

à l'administration

B

Total des salaires et 
traitements payés dans 

l'administration

E

(D � revenu imposable **) � H

G

A

Administration
Cochez oui si la société avait un

établissement stable dans 
l'administration au cours de l'année 

d'imposition. *

Zone extracôtière
de Terre-Neuve-

et-Labrador

Île-du-Prince-
Édouard

Territoires du 
Nord-Ouest

Yukon

Extérieur du 
Canada

Nunavut

Nouveau-
Brunswick

Québec

Ontario

Manitoba

Saskatchewan

Alberta

Colombie-
Britannique

Nouvelle-
Écosse

Zone extracôtière
de la

Section 1 – Répartition du revenu imposable

1 Oui

1 Oui

1 Oui

1 Oui

1 Oui

1 Oui

1 Oui

1 Oui

1 Oui

1 Oui

1 Oui

1 Oui

1 Oui

1 Oui

1 Oui

1 Oui

F

Répartition du
revenu imposable
(C + E) � 1/2 ***

***

« Établissement stable » est défini au paragraphe 400(2) du Règlement.

Terre-Neuve-
et-Labrador

Nouvelle-Écosse

027

026

025

023

021

019

017

015

013

011

009

008

007

005

004

003

129

127

126

125

123

121

119

117

115

113

111

109

108

107

105

104

103

H169

167

166

165

163

161

159

157

155

153

151

149

148

147

145

144

143

si G ou H est zéro, ne 
multipliez pas par 1/2( )

ANNEXE 5 
Code 1101

À compter de 2009, si la société a un revenu ou une perte provenant d'un centre bancaire international : le revenu imposable 
est le montant de la ligne 360 ou de la ligne Z de la déclaration T2 plus le total des sommes qui ne sont pas à inclure, ou moins
le total des sommes qui ne sont pas déductibles, dans le calcul du revenu de la société en raison de l'application de l'article 33.1 
de la Loi de l'impôt sur le revenu fédérale.

**



Total de l'impôt de Terre-Neuve-et-Labrador à payer avant les crédits remboursables (montant C1 plus montant à la ligne 518)
(si négatif, inscrivez « 0 »)

Impôt net de l'Île-du-Prince-Édouard à payer (montant A2 moins montant B2) (si négatif, inscrivez « 0 »)
Incluez ce montant à la ligne 255 de la page 8.

 . . . . . . . . . . . . .

Île-du-Prince-Édouard

C2214

. . . . . . . . . . . . . . . . . .

Section 2 – Impôt à payer, crédits et dégrèvements d'impôt provinciaux et territoriaux

Impôt de Terre-Neuve-et-Labrador avant les crédits

Impôt de la zone extracôtière de Terre-Neuve-et-Labrador

Crédit d'impôt de Terre-Neuve-et-Labrador pour contributions politiques

Impôt brut de Terre-Neuve-et-Labrador 

Moins :

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Crédit pour impôt étranger de Terre-Neuve-et-Labrador – annexe 21

Crédit d'impôt de Terre-Neuve-et-Labrador sur les bénéfices 
de fabrication et de transformation – annexe 300 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Total partiel

Contributions

Page 3

Exonération fiscale de Terre-Neuve-et-Labrador pour les petites entreprises *

Numéro de certificat de l'exonération fiscale pour les 
petites entreprises (formulaire NLSBTH) 

 . . . . . . . . . . .

Crédit d'impôt de Terre-Neuve-et-Labrador pour placements directs en capital de 
risque – annexe 303  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Plus :

Terre-Neuve-et-Labrador

A1

B1

Crédit d'impôt à l'investissement de Terre-Neuve-et-Labrador pour un centre 
de villégiature  – annexe 304 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Impôt de l'Île-du-Prince-Édouard avant les crédits

Crédit d'impôt de l'Île-du-Prince-Édouard pour contributions politiques
Moins :

 . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Contributions

Crédit pour impôt étranger de l'Île-du-Prince-Édouard – annexe 21

Total partiel

Crédit d'impôt à l'investissement pour les sociétés de l'Île-du-Prince-Édouard – annexe 321

A2

B2

210

530

528

525

892

�

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

    — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — —

 . . . . . . . . . . . . . F1209

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Crédit d'impôt de Terre-Neuve-et-Labrador pour la recherche et 
le développement – annexe 301 

Moins :

Total partiel

Numéro de certificat 

Impôt net de Terre-Neuve-et-Labrador à payer ou crédit remboursable (montant D1 moins montant E1) 
(s'il s'agit d'un crédit, inscrivez-le entre parenthèses). Incluez ce montant à la ligne 255 de la page 8.

D1

E1

521

520

821

�

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

L'exonération fiscale de Terre-Neuve-et-Labrador pour les petites entreprises ne doit pas dépasser l'impôt brut de Terre-Neuve-et-Labrador moins tous 
les autres crédits d'impôt de Terre-Neuve-et-Labrador (y compris les crédits remboursables). 

*

511

507

505

503

501

500

205

200

832

891

�

�
. . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Annexe 5, Code 1101

C1Total partiel (montant A1 moins montant B1) (si négatif, inscrivez « 0 ») 

Plus : 518Impôt sur le capital des institutions financières de Terre-Neuve-et-Labrador – annexe 305 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Crédit d'impôt de Terre-Neuve-et-Labrador pour production cinématographique **

Pour demander le crédit, joignez l'original ou une copie du certificat à votre déclaration T2. Si vous produisez votre déclaration T2 par voie électronique, 
envoyez l'original ou une copie du certificat à votre centre fiscal.

**



Réduction de l'impôt des sociétés de la Nouvelle-Écosse pour les nouvelles petites entreprises * – annexe 341

Total de l'impôt de la Nouvelle-Écosse à payer avant les crédits remboursables (montant A3 moins montant B3)
(si négatif, inscrivez « 0 ») 

Total partiel B3

C3 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Numéro de certificat 834. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

556

�

Crédit pour impôt étranger de la Nouvelle-Écosse – annexe 21

Récupération du crédit d'impôt de la Nouvelle-Écosse pour la recherche et le 
développement – annexe 340

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Moins :
Crédit d'impôt de la Nouvelle-Écosse pour production cinématographique **

Crédit d'impôt de la Nouvelle-Écosse pour la recherche et le développement – annexe 340

Total partiel

Impôt net de la Nouvelle-Écosse à payer ou crédit remboursable (montant C3 moins montant D3)
(s'il s'agit d'un crédit, inscrivez-le entre parenthèses). Incluez ce montant à la ligne 255 de la page 8.

Numéro de certificat 

Page 4

Section 2 – Impôt à payer, crédits et dégrèvements d'impôt provinciaux et territoriaux (suite)

Impôt de la Nouvelle-Écosse avant les crédits – annexe 346

Crédit d'impôt de la Nouvelle-Écosse pour contributions politiques

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Impôt de la zone extracôtière de la Nouvelle-Écosse – annexe 346

Impôt brut de la Nouvelle-Écosse

  . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Moins :

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Contributions

Plus :

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

* La réduction de l'impôt de la Nouvelle-Écosse pour les nouvelles petites entreprises ne doit pas dépasser l'impôt brut de la Nouvelle-Écosse moins tous les 
autres crédits d'impôt de la Nouvelle-Écosse (y compris les crédits remboursables). 

Nouvelle-Écosse

A3

D3

E3   . . . . . . . . . . . . . . . . . 224

Crédit d'impôt de la Nouvelle-Écosse pour les médias numériques **

Numéro de certificat

567

566

565

554

550

221

220

215

838

836

893

    — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — —

�

�

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Annexe 5, Code 1101

Pour demander le crédit, joignez l'original ou une copie du certificat à votre déclaration T2. Si vous produisez votre déclaration T2 par voie électronique , 
envoyez l'original ou une copie du certificat à votre centre fiscal.

**

Impôt du Nouveau-Brunswick avant les crédits – annexe 366

Moins :
. . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Crédit d'impôt du Nouveau-Brunswick pour contributions politiques

Contributions

Récupération du crédit d'impôt du Nouveau-Brunswick pour la recherche et 
le développement – annexe 360

Impôt brut du Nouveau-Brunswick

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Plus :

A4

576

575

573

225

894

�. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Crédit pour impôt étranger du Nouveau-Brunswick – annexe 21

Crédit d'impôt non remboursable du Nouveau-Brunswick pour la recherche 
et la développement – annexe 360

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Total partiel

Total de l'impôt du Nouveau-Brunswick à payer avant les crédits remboursables (montant A4 moins montant B4)
(si négatif, inscrivez « 0 ») 

B4

C4

�

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Impôt net du Nouveau-Brunswick à payer ou crédit remboursable (montant C4 moins montant D4) 
(s'il s'agit d'un crédit, inscrivez-le entre parenthèses). Incluez ce montant à la ligne 255 de la page 8.

Crédit d'impôt du Nouveau-Brunswick pour production cinématographique *
Moins :

Numéro de certificat  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Crédit d'impôt remboursable du Nouveau-Brunswick pour la recherche et le développement – annexe 360

Total partiel

. . . .
D4

E4 . . . . . . . . . . . . . . . . 229

597

595

850

�

  . . . . . . . . . . . . .

577

Pour demander le crédit, joignez l'original du certificat à votre déclaration T2. Si vous produisez votre déclaration T2 par voie électronique, envoyez 
l'original du certificat à votre centre fiscal.

*

Nouveau-Brunswick

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .



 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Impôt de l'Ontario sur le capital – annexe 514 ou annexe 515, selon le cas 

Impôt supplémentaire spécial de l'Ontario des compagnies d'assurance-vie – annexe 512 

Récupération du crédit d'impôt de l'Ontario pour la recherche et le 
développement – annexe 508 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Moins :

Crédit pour impôt étranger de l'Ontario – annexe 21 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Crédits d'impôt transitoires de l'Ontario – annexe 506

Crédit d'impôt pour ressources de l'Ontario – annexe 504

 . . . . . . . . . .Crédit d'impôt de l'Ontario pour la fabrication et la transformation – annexe 502

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Crédit d'impôt de l'Ontario pour caisses populaires – annexe 500 

Total partiel (montant A6 plus montant B6) C6

Total partiel D6�

414

410

408

406

404 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Moins :  . . . . . . . . . . . .Déduction ontarienne accordée aux petites entreprises – annexe 500

Total partiel A6

402

�

270Impôt de base sur le revenu de l'Ontario – annexe 500  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Total de l'impôt de l'Ontario à payer avant les crédits remboursables (montant G6 plus montant H6) 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Impôt net de l'Ontario à payer ou crédit remboursable (montant I6 moins montant J6)
(s'il s'agit d'un crédit, inscrivez-le entre parenthèses). Incluez ce montant à la ligne 255 de la page 8.

Surtaxe de l'Ontario quant à la déduction ontarienne accordée aux petites 
entreprises – annexe 500 

Impôt minimum des sociétés de l'Ontario – annexe 510 

Total partiel

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Plus :

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Crédit d'impôt au titre des fiducies pour l'environnement de l'Ontario

. . . . . . . . . . . . . . . . . .Crédit d'impôt de l'Ontario pour l'éducation coopérative – annexe 550 

 . . . . . . . . . . . .Crédit d'impôt de l'Ontario pour la formation en apprentissage – annexe 552

  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Crédit d'impôt de l'Ontario pour les effets spéciaux et l'animation 
informatiques – annexe 554

Crédit d'impôt pour la production cinématographique et télévisuelle ontarienne – annexe 556

 . . . . . . . . . . . . . . .Crédit d'impôt de l'Ontario pour les services de production – annexe 558

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Crédit d'impôt de l'Ontario pour les produits multimédias interactifs 
numériques – annexe 560

 . . . . . . . . . . . . . . . . .Crédit d'impôt de l'Ontario pour l'enregistrement sonore – annexe 562

Crédit d'impôt de l'Ontario pour les maisons d'édition – annexe 564  . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Crédit d'impôt à l'innovation de l'Ontario – annexe 566 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Crédit d'impôt de l'Ontario pour les entreprises parrainant les instituts 
de recherche – annexe 568

Crédit d'impôt minimum des sociétés de l'Ontario – annexe 510Moins :

Plus :

Total partiel

Total partiel

Impôt sur le revenu des sociétés de l'Ontario à payer avant le crédit d'impôt minimum des sociétés de l'Ontario 
(montant E6 moins ligne 416) (si négatif, inscrivez « 0 ») 

Section 2 – Impôt à payer, crédits et dégrèvements d'impôt provinciaux et territoriaux (suite)

B6

E6

G6

H6

I6

K6

J6

Total partiel (montant C6 moins montant D6) (si négatif, inscrivez « 0 ») 

Crédit d'impôt de l'Ontario pour la recherche et le développement – annexe 508 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

F6 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Impôt sur le revenu des sociétés de l'Ontario à payer (montant F6 moins ligne 418) (si négatif, inscrivez « 0 ») 

Ontario

 . . . . . . . . . . . . . . . .

290

470

468

466

464

462

460

458

456

454

452

450

282

280

278

418

416

276

277

274

272

. . . . . . . . . . . . . .

Moins :

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . .

�

�

�

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Débits d'impôt transitoires de l'Ontario – annexe 506 

Impôt supplémentaire de l'Ontario visant les redevances de la Couronne – annexe 504
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415Crédit d'impôt de l'Ontario pour contributions politiques – annexe 525 . . . . . . . . . . . . . . . . . .

  . .

Moins :



Crédit d'impôt du Manitoba pour l'enseignement coopératif et l'apprentissage – annexe 384

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Moins :
Crédit pour impôt étranger du Manitoba – annexe 21

. . . . . . . .

. . . . . . . . . .

Crédit d'impôt du Manitoba pour la lutte contre l'émission d'odeurs – annexe 385 

Crédit d'impôt à l'investissement du Manitoba pour la fabrication – annexe 381

601

605
606

603

607

608

Crédit d'impôt du Manitoba pour la recherche et le développement – annexe 380

. . . . . . . . .

609

610
Crédit d'impôt du Manitoba pour le développement des coopératives – annexe 390

Crédit d'impôt du Manitoba du programme Quartiers vivants – annexe 391

Crédit d'impôt pour capital de risque de petites entreprises du Manitoba – annexe 387 . . . . .

 . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . .

Total partiel B7

Total de l'impôt du Manitoba à payer avant les crédits remboursables (montant A7 moins montant B7) (si négatif, inscrivez « 0 ») C7

�

Crédit d'impôt remboursable du Manitoba pour l'enseignement coopératif 
et l'apprentissage – annexe 384

620Crédit d'impôt du Manitoba pour la production de films et de vidéos – annexe 388 

619

613
Crédit d'impôt remboursable du Manitoba pour la recherche
et le développement  – annexe 380 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

614

615Crédit d'impôt pour l'édition au Manitoba – annexe 389  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Crédit d'impôt du Manitoba pour médias numériques interactifs

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Crédit d'impôt du Manitoba pour l'équipement d'énergie verte

 . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . .

622

Crédit d'impôt remboursable du Manitoba pour la lutte contre l'émission 
d'odeurs pour les sociétés agricoles  – annexe 385

Impôt net du Manitoba à payer ou crédit remboursable (montant C7 moins montant D7)
(s'il s'agit d'un crédit, inscrivez-le entre parenthèses). Incluez ce montant à la ligne 255 de la page 8. 

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . E7234

Total partiel

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
D7

623

�

621Crédit d'impôt à l'investissement remboursable du Manitoba pour la fabrication – annexe 381

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Moins :

612Crédit d'impôt remboursable du Manitoba pour le développement des coopératives – annexe 390   . . . . . . . . .

Crédit d'impôt du Manitoba pour l'impression d'œuvres des industries culturelles   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 611

Impôt du Manitoba avant les crédits – annexe 383  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . A7230
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Section 2 – Impôt à payer, crédits et dégrèvements d'impôt provinciaux et territoriaux (suite)

Saskatchewan

Impôt net de la Saskatchewan à payer ou crédit remboursable (montant C8 moins montant D8) 
(s'il s'agit d'un crédit, inscrivez-le entre parenthèses). Incluez ce montant à la ligne 255 de la page 8.

Manitoba

    — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — —

Annexe 5, Code 1101

Moins :

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . .

Total partiel

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Moins :
Crédit d'impôt de la Saskatchewan d'une fiducie admissible pour l'environnement

Numéro de certificat

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Crédit d'impôt à l'investissement de la Saskatchewan pour la fabrication 
et la transformation – annexe 402

Crédit d'impôt de la Saskatchewan pour la recherche et le développement – annexe 403

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Crédit d'impôt de la Saskatchewan pour contributions politiques

Contributions

  . .

B8

C8

644

643

641

632

631

630

626

625

624

860

890. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Crédit d'impôt à l'emploi de la Saskatchewan pour production cinématographique *
  . . . . . . . .

  . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Crédit pour impôt étranger de la Saskatchewan – annexe 21

Réduction de l'impôt de la Saskatchewan sur les bénéfices de fabrication et 
de transformation – annexe 404

Total de l'impôt de la Saskatchewan à payer avant les crédits remboursables (montant A8 moins montant B8) 
(si négatif, inscrivez « 0 ») 

Dégrèvement d'impôt de la Saskatchewan au titre des redevances – annexe 400
�

Impôt de la Saskatchewan avant les crédits – annexe 411  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . A8235

Crédit d'impôt à l'investissement remboursable de la Saskatchewan 
pour la fabrication et la transformation – annexe 402 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . E8239

Total partiel D8�

645
Crédit d'impôt remboursable de la Saskatchewan pour la recherche et le 
développement  – annexe 403  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Pour demander le crédit, joignez l'original ou une copie du certificat à votre déclaration T2. Si vous produisez votre déclaration T2 par voie électronique, 
envoyez l'original ou une copie du certificat à votre centre fiscal.

*



Crédit d'impôt de la Colombie-Britannique pour médias numériques interactifs – annexe 429

Moins :

Moins :
Crédit d'impôt du Yukon pour contributions politiques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Total partiel �

Contributions

Total de l'impôt du Yukon à payer avant les crédits remboursables (montant A11 moins montant B11) (si négatif, inscrivez « 0 ») 

Crédit d'impôt du Yukon pour la recherche et le développement – annexe 442 698. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . D11

Impôt net du Yukon à payer ou crédit remboursable (montant C11 moins montant D11)
(s'il s'agit d'un crédit, inscrivez-le entre parenthèses). Incluez ce montant à la ligne 255 de la page 8.

E11249   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Yukon

B11

C11

A11

    — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — —

245

677

676

675

897 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Crédit pour impôt étranger du Yukon – annexe 21 
Crédit d'impôt du Yukon sur les bénéfices de fabrication et de transformation – annexe 440

Impôt du Yukon avant les crédits – annexe 443

Moins :
Crédit d'impôt de la Colombie-Britannique d'une fiducie pour l'environnement admissible

Crédit d'impôt pour production cinématographique et télévisuelle de la 
Colombie-Britannique – formulaire T1196

Crédit d'impôt de la Colombie-Britannique pour services de production – formulaire T1197

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Crédit d'impôt de la Colombie-Britannique pour l'exploration minière – annexe 421 

Crédit d'impôt remboursable pour la RS&DE de la Colombie-Britannique – formulaire T666

Crédit d'impôt de la Colombie-Britannique pour l'édition de livres (montant de la ligne 886 multiplié par 90 %)

Montant de base des contributions pour le soutien 
à l'édition * reçues durant l'année d'imposition 

Crédit d'impôt pour la formation de la Colombie-Britannique – annexe 428 679

886

665

674

673

672

671

  . . . . . . . .

 . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . .

670. . .
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Section 2 – Impôt à payer, crédits et dégrèvements d'impôt provinciaux et territoriaux (suite)

Crédit d'impôt de la Colombie-Britannique pour la fabrication et la transformation – annexe 426 . . . . . . . . . . .

Impôt de la Colombie-Britannique avant les crédits – annexe 427

Plus :

Impôt brut de la Colombie-Britannique

 . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Moins :

Crédit à la fin de l'année d'imposition précédente

Numéro de certificat (SBVC 10) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . .

Crédit d'impôt de la Colombie-Britannique pour capital de risque des petites entreprises

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Crédit pour impôt étranger de la Colombie-Britannique – annexe 21

Crédit d'impôt de la Colombie-Britannique sur les opérations forestières 

  . . . . . . . . . . . . . . . .Crédit d'impôt de la Colombie-Britannique pour contributions politiques

Contributions

Total partiel

Total de l'impôt de la Colombie-Britannique à payer avant les crédits remboursables 
(montant A10 moins montant B10) (si négatif, inscrivez « 0 »)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Impôt net de la Colombie-Britannique à payer ou crédit remboursable (montant C10 moins montant D10) 
(s'il s'agit d'un crédit, inscrivez-le entre parenthèses). Incluez ce montant à la ligne 255 de la page 8.

Total partiel D10

E10244 . . . . . . . . .

�

Crédit d'impôt non remboursable pour la RS&DE de la Colombie-Britannique – formulaire T666 

. . .

Colombie-Britannique

A10

B10

C10

882

881

880

896

659

660

656

653

651

650

241

240 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . .

Récupération du crédit d'impôt de la Colombie-Britannique pour la recherche 
scientifique et le développement expérimental (RS&DE) – formulaire T666

�

�

Crédit disponible dans l'année courante

Annexe 5, Code 1101

680

Antérieurement programme d'aide au développement de l'industrie de l'édition.*

 . .



Impôt net du Nunavut à payer (montant C13 moins montant D13) (s'il s'agit d'un crédit, inscrivez-le entre parenthèses) 
Incluez ce montant à la ligne 255 ci-dessous.

 . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . .

Total partiel

705

701

898

700

 . . . . . . . . . .
�

Total partiel

735

734

730

725

899

�

Impôt du Nunavut avant les crédits

Moins :
Crédit d'impôt du Nunavut pour contributions politiques  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Crédit pour impôt étranger du Nunavut – annexe 21 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Contributions

Crédit d'impôt à l'investissement des Territoires du Nord-Ouest sur les 
investissements faits avant le 1er avril 1999 – annexe 460 

Crédit d'impôt à l'investissement du Nunavut – annexe 480  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

B13

A13260

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C13
Total de l'impôt du Nunavut à payer avant le crédit remboursable (montant A13 moins montant B13)
(si négatif, inscrivez « 0 »)

E13264

740 D13Moins : Crédit d'impôt du Nunavut pour la formation du personnel des entreprises – annexe 490  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Impôt des Territoires du Nord-Ouest avant les crédits

Moins :
Crédit d'impôt des Territoires du Nord-Ouest pour contributions politiques

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Crédit pour impôt étranger des Territoires du Nord-Ouest – annexe 21

Contributions

Crédit d'impôt à l'investissement des Territoires du Nord-Ouest – annexe 460 

Si le montant de la ligne 255 est positif, inscrivez l'impôt net provincial et territorial à payer à la ligne 760, à la page 8 de la déclaration T2. 
Si le montant de la ligne 255 est négatif, inscrivez le crédit remboursable net provincial et territorial à la ligne 812, à la page 8 de la déclaration T2.

Impôts nets provinciaux et territoriaux à payer ou crédits remboursables 

Impôt net des Territoires du Nord-Ouest à payer (montant A12 moins montant B12) (si négatif, inscrivez « 0 »)
Incluez ce montant à la ligne 255 ci-dessous.

  . . . . . .

Section 2 – Impôt à payer, crédits et dégrèvements d'impôt provinciaux et territoriaux (suite)

Sommaire

Territoires du Nord-Ouest

Nunavut

B12

A12

C12

Inscrivez le total des impôts nets ou crédits remboursables pour toutes les provinces et tous les territoires à la ligne 255. 

    — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — —

    — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — —

254

250

255
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Page 8

Annexe 5, Code 1101


